- 4 -
UIT-D/2/022(Rév.1)-F

	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	BUREAU DE DÉVELOPPEMENT
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

commissions d'études de l'uit-d
	Document 2/REP/022(Rév.1)-F
9 octobre 2000
Original: anglais

	
TROISIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1: GENÈVE, 11 - 15 SEPTEMBRE 2000
TROISIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2: GENÈVE, 18 - 22 SEPTEMBRE 2000


[image: image1.wmf]
Question 14/2: 
Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé. Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant à la réussite de la mise en oeuvre de services de la télémédecine

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 14/2

TITRE:
RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DU RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 14/2, (GENÈVE, 20 SEPTEMBRE 2000)

________

Le Rapporteur a présenté l'ordre du jour concernant la Question 14/2, qui a été adopté par les participants. Il a ensuite proposé de commencer la réunion par l'examen du Document 2/116(Rév.1) (La télémédecine dans les pays en développement - expérience acquise), puis de passer aux autres contributions reçues, à savoir: 

	2/147:
	Fonds pour le financement de la formation en télémédecine

	2/153:
	Réaliser le projet de santé de la Malaisie par la télésanté

	2/154:
	Réseau baltique international de télémédecine (BITNET)

	2/155:
	La télémédecine tient-elle ses promesses?

	2/178:
	Les nouvelles technologies pour les médecins: signature électronique/applications de la dermoscience: biométrie dynamique

	2/185:
	Télémédecine et pays en développement

	2/189:
	Avenir de la mise en oeuvre de la télémédecine

	2/191
	La télémédecine dans le monde arabe

	2/192
	Les télécommunications dans les zones rurales et isolées du Sri Lanka

	2/194:
	La téléphonie rurale au Togo

	2/195:
	Annuaire de télémédecine

	2/204:
	La télémédecine en Ethiopie - Connexion par le serveur virtuel de télémédecine


1
Principaux résultats

Le Rapporteur a présenté le Document 2/116(Rév.1) (La télémédecine dans les pays en développement - expérience acquise) et a indiqué que ce document, qui deviendra le rapport, est le résultat du regroupement, décidé à la réunion de 1999, des Documents 2/001(Rév.1) et 2/116 soumis à cette réunion. A l'issue de discussions au cours desquelles les délégués de Myanmar et de la Syrie ont formulé leurs observations, les participants ont adopté le Document 2/116(Rév.1) dans son principe et ont appuyé la proposition du Rapporteur visant à organiser dans un proche avenir une réunion de rédaction pour donner suite aux observations d'ordre rédactionnel faites pendant la réunion consacrée à la mise à jour, notamment de la Partie 1. L'OMS a été invitée à participer aux travaux de cette réunion de rédaction, invitation que cette organisation a acceptée. Il a également été décidé de transmettre ce rapport au Ministre des communications, au Ministre de la santé et aux responsables de la réglementation de chaque pays ainsi qu'aux Membres du Secteur. Le Rapporteur a été félicité pour le travail qu'il avait accompli. 

De nombreux délégués ont participé au débat général sur la télémédecine pour les pays en développement, qui a porté sur les points suivants:

•
importance de la formation dans le domaine de la télémédecine (Mali, Somalie, Togo, Ouganda);

•
nécessité urgente d'étudier et d'examiner les questions de politique générale que pose l'introduction de services de télémédecine (Gambie, Nigéria);

•
développement futur des services de télémédecine (Ethiopie, Ouganda);

•
directives quant au choix et à l'identification de techniques de télémédecine adaptées aux divers niveaux de santé (Pérou, Ouganda);

•
importance de la création d'un Comité de coordination de la télémédecine au niveau national pour assurer la coordination et la coopération entre le secteur des télécommunications et le secteur des soins de santé (expérience positive en Ethiopie, au Kenya, au Mozambique et en Ouganda);

•
les participants ont exprimé leur reconnaissance au BDT pour l'appui qu'il avait apporté et le rôle de premier plan qu'il avait joué dans la mise en oeuvre de projets pilotes de télémédecine dans les pays en développement (Ethiopie, Ouganda).

M. Y. Kawasumi, Rapporteur du Groupe spécial 7, a proposé d'utiliser le site web créé par ce Groupe à l'UIT. 

Le Rapporteur a présenté le Document 2/147, soumis par l'UNESCO (Président pour les questions relatives à la télémédecine), qui contient une proposition visant à instituer un Fonds de financement de la formation en télémédecine destiné à favoriser la participation de pays en développement à des cours de formation, des séminaires et des expositions consacrés à la télémédecine. Cette proposition a été appuyée par le Mali, le Nigéria, la Somalie et l'Ouganda. Il a été convenu de demander au BDT de faire le nécessaire pour instituer un Fonds de financement de la formation en télémédecine et d'inviter des entités s'occupant de télécommunications et d'information à verser des contributions.

M. G. Zita, Vice-Président pour l'Afrique (Commission d'études 2), a présenté le Document 2/185, dans lequel il est proposé:

•
que le BDT publie un document d'information semestriel sur la situation de la télémédecine dans le monde, en vue de le distribuer à tous les pays en développement;

•
d'organiser une exposition sur la télémédecine présentant les applications actuelles de la télémédecine et des télésoins ainsi que les modalités de leur mise en oeuvre.

Le Mali et l'Ouganda ont appuyé ces proposition. La Syrie a proposé d'utiliser le web. Le Nigeria a suggéré d'organiser l'exposition en Afrique. Il a été décidé d'inviter le BDT à faire le point deux fois par an, sur son site web, du développement de la télémédecine dans le monde. Tous les participants ont été invités à envoyer au BDT des contributions ainsi que des renseignements sur les activités de télémédecine qu'ils mènent dans leur pays, en vue de les diffuser sur le web.

Le délégué du Japon a présenté le Document 2/189, qui traite de divers problèmes liés à la mise en oeuvre de services de télémédecine et contient certaines propositions visant à y remédier. Il a été souligné que la question de la tarification des télécommunications était très importante et que les tarifs devraient être aussi bas que possible pour les applications de la télémédecine.

Le délégué du Togo a présenté le Document 2/194.  Ce document brosse le tableau général d’un programme national dont l’objet est de faciliter l’accès au service téléphonique (télécentres, téléphones communautaires) et aux technologies utilisées afin de favoriser la mise en œuvre de la télémédecine.

Le délégué du Sri Lanka a présenté le Document 2/192 et insisté sur l'importance de la médecine pour les pays en développement. Il a précisé que le Sri Lanka était prêt à envisager de mettre en place des applications de télémédecine dans le pays, notamment dans les zones rurales, à l'aide de télécottages. 

Le délégué d'AULM S.A. a brièvement présenté le Document 2/178, qui traite d'une nouvelle technique de signature électronique. Il a été convenu de transmettre ce document aux Commissions d'études 7 et 16 de l'UIT-T, afin qu'elles l'examinent dans le cadre de leur mandat.

Le délégué de la République tchèque a brièvement présenté le Document 2/204. Un serveur de télémédecine situé en République tchèque sera utilisé pour le projet de télémédecine mis en oeuvre en Ethiopie. Ce serveur pourra également être utilisé pour réaliser d'autres projets de télémédecine dans des pays en développement. Le délégué de la Syrie a demandé qui financerait la connexion de télémédecine internationale. Cette question sera étudiée.

Faute de temps, il a été convenu que les renseignements figurant dans les Documents 2/153, 2/154, 2/155 et 2/191 seraient analysés par le Rapporteur et inclus dans les données qui seront insérées sur le web.

Avec l'accord du Japon et du Pérou, les participants ont approuvé la désignation de deux Co‑Rapporteurs, à savoir: M. I. Nakajima (Japon) et Mme I. Guadalupe (Pérou).

2
Date et lieu de la réunion de rédaction

Afin d'établir le Document 2/116(Rév.1) sous sa forme finale en vue de sa publication et de sa distribution aux pays Membres, il a été suggéré d'organiser une réunion de rédaction du 24 au 26 janvier 2001 à Genève.

3
Programme de travail futur

Les travaux futurs porteront essentiellement sur les questions et activités suivantes:

•
Analyser les résultats de projets pilotes de télémédecine et élaborer un document visant à aider les pays à définir une politique et une stratégie visant à utiliser les télécommunications à l'appui de la télémédecine.

•
Mettre la dernière main à l'annuaire de télémédecine (Document 2/195). 

•
Inviter le Directeur du BDT à inscrire à l'ordre du jour du Forum des responsables de la réglementation, qui aura lieu à Genève du 20 au 22 novembre 2000, la fourniture de services de télémédecine et commencer à réfléchir à la possibilité de traiter la question des services de télémédecine dans le cadre du service universel.

•
En collaboration avec le BDT, prendre toutes les dispositions nécessaires pour offrir davantage de possibilités de formation en télémédecine aux spécialistes des télécommunications, y compris, si possible, à tous les professionnels des soins de santé désireux de mettre en oeuvre des services de télémédecine.

Le Rapporteur a remercié tous les délégués pour leur participation active et les a encouragés à continuer de prendre part à l'étude de la Question 14/2.
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